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Ces trois communes présentent d’importants enjeux de maî-
trise des flux de loisirs en été. Pour ce faire, elles se sont 
dotées de parkings en ouvrage, voire de stationnement régle-
menté sur voirie à Cassis et La Ciotat.

CARRY-LE-ROUET 
L’Observatoire suit pour la première année le parking de la 
plage de Carry-le-Rouet et ses 421 places payantes, ouvert de 
mai à septembre. La durée moyenne de stationnement est de 
2h20, et le parking est plein 12 jours au mois d’août, 3 jours en 
juillet et septembre.

CASSIS
Avec 1 076 places, la commune de Cassis compte cinq par-
kings, qui enregistrent une hausse globale de fréquentation 
de 59 % en 2016. Les évolutions sont cependant contrastées : 
Daudet double sa fréquentation visiteurs, mais le ticket tend 
toutefois à baisser (41 % moins longtemps). En revanche, les 
autres parkings (exploitants hors Marseille) voient un léger 
tassement de leur fréquentation, tout en constatant un allon-
gement de la durée moyenne de stationnement entre 2h30 à 
Mimosas et plus de 3h à Viguerie et Bestouan. 

LA CIOTAT
La Ciotat décompte 1 321 places de stationnement réparties 
dans trois parkings différents. Le parking Verdun géré en 
régie et suivi depuis 2016. Le nombre d’abonnés a sensible-
ment augmenté en un an grâce à ce nouveau parking dans le 
périmètre d’observation, passant de 387 à 618. Dans le même 
temps, l’usage des autres parkings, par les abonnés et les visi-
teurs reste stable.

Carry-le-Rouet, Cassis, 
La Ciotat, des parkings  
surtout estivaux

Le stationnement est un levier essentiel de la mobilité et plus précisé-
ment les parcs relais qui aujourd’hui deviennent de véritables portes 
d’entrée des réseaux de transport de la Métropole. Aujourd’hui 7 
communes sont dotées de parcs de stationnement payants sur la 
Métropole et de stationnement payant sur voirie, 47 communes dis-
posent de stationnement réglementé. L’offre de stationnement est 
croissante et présente de forts enjeux. Un observatoire partenarial 
qui deviendra peut-être demain métropolitain, est essentiel pour 
suivre cette activité. Nous cherchons à l’améliorer avec un suivi sta-
tistique et des analyses plus régulières. Les données récoltées auprès 
des délégataires sont essentielles pour avoir une vision globale et 
accompagner le pilotage des politiques de stationnement et mieux 
répondre à la demande des usagers.
Plus spécifiquement sur les parkings en ouvrage, on assiste au-
jourd’hui à une grande hétérogénéité des tarifs, qui est le fruit des 
transferts de compétences successifs. Aujourd’hui l’objectif poursuivi 
consiste à une meilleure cohérence en suivant peut-être une lo-
gique zonale, avec des centre-ville plus chers qu’en périphérie, tout 
en œuvrant en faveur des résidents, afin de pérenniser la vie des 
centres urbains. Il s’agit également de favoriser l’accueil des deux 
roues motorisés et des vélos, de plus en plus nombreux au sein des 
parcs afin de libérer l’espace public en faveur des piétons et plus glo-
balement, des modes doux. Nous travaillons aussi à une tarification 
de nuit moins chère pour permettre une fréquentation accrue des 
pôles générateurs, bars, restaurants ou salles de spectacles et des 
actions ciblées pour soutenir l’activité commerçante essentielle pour 
maintenir la vie urbaine. Agir sur le stationnement permet de mettre 
en place une politique vertueuse pour accompagner la revitalisation 
des cœurs de ville. Il s’agit de remettre l’humain au centre de toutes 
les réflexions.
La Métropole aura bientôt plus de marges de manœuvre car un grand 
nombre de contrats seront renouvelés. Outre la révision des grilles 
tarifaires dont les produits proposés seront d’avantage en adéqua-
tion avec les besoins des usagers, le renouvellement des contrats 
permettra aussi d’engager des programmes de travaux d’embellis-
sement des ouvrages, pour les doter des nouvelles technologies qui 
contribueront à la sécurisation des sites tout en offrant des services à 
la personne, complémentaires.
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« La mise en place  
d’une politique vertueuse »
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